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CONVENTION

 

 

 

DU

 

 

 

TRAVAIL

 

 

 

MARITIME

 

, 2006

 

Convention du travail maritime, 2006

 

P

 

RÉAMBULE

 

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau internatio-
nal du Travail, et s’y étant réunie le 7 février 2006 en sa quatre-vingt-quatorzième
session;

Désireuse de créer un instrument unique et cohérent qui intègre autant
que possible toutes les normes à jour contenues dans les actuelles conventions
et recommandations internationales du travail maritime ainsi que les principes
fondamentaux énoncés dans d’autres conventions internationales du travail,
notamment:
– la convention (n

 

o

 

 29) sur le travail forcé, 1930;
– la convention (n

 

o

 

 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit
syndical, 1948;

– la convention (n

 

o

 

 98) sur le droit d’organisation et de négociation
collective, 1949;

– la convention (n

 

o

 

 100) sur l’égalité de rémunération, 1951;
– la convention (n

 

o

 

 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957;
– la convention (n

 

o

 

 111) concernant la discrimination (emploi
et profession), 1958;

– la convention (n

 

o

 

 138) sur l’âge minimum, 1973;
– la convention (n

 

o

 

 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999;

Consciente que l’Organisation a pour mandat fondamental de promouvoir
des conditions de travail décentes;

Rappelant la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fonda-
mentaux au travail, 1998;

Consciente également que les gens de mer peuvent se prévaloir des dispo-
sitions d’autres instruments de l’OIT et doivent jouir des libertés et droits fonda-
mentaux reconnus à toutes les personnes;

Considérant que les activités du secteur maritime se déploient dans le monde
entier et que les gens de mer doivent par conséquent bénéficier d’une protection
particulière;

Tenant compte également des normes internationales sur la sécurité des
navires, la sécurité  et la sûreté des personnes et la qualité de la gestion des na-
vires édictées dans la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de
la vie humaine en mer, telle que modifiée, et dans la Convention de 1972 sur le
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règlement international pour prévenir les abordages en mer, telle que modifiée,
ainsi que des prescriptions relatives à la formation et aux compétences requises
des gens de mer qui figurent dans la Convention internationale de 1978 sur les
normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, telle
que modifiée;

Rappelant que la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la
mer établit un cadre juridique général régissant l’ensemble des activités sur les
mers et les océans, qu’elle revêt une importance stratégique comme base de l’ac-
tion et de la coopération nationales, régionales et mondiales dans le secteur ma-
ritime et que son intégrité doit être préservée;

Rappelant l’article 94 de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le
droit de la mer qui définit les devoirs et les obligations incombant à l’Etat du pa-
villon notamment en ce qui concerne les conditions de travail, les effectifs et les
questions sociales à bord des navires qui battent son pavillon;

Rappelant le paragraphe 8 de l’article 19 de la Constitution de l’Organisa-
tion internationale du Travail qui dispose que l’adoption d’une convention ou
d’une recommandation par la Conférence ou la ratification d’une convention par
un Membre ne devront en aucun cas être considérées comme affectant toute loi,
toute sentence, toute coutume ou tout accord qui assurent des conditions plus fa-
vorables aux travailleurs intéressés que celles prévues par la convention ou la re-
commandation;

Déterminée à faire en sorte que ce nouvel instrument soit conçu de manière
à recueillir la plus large acceptation possible par les gouvernements, les arma-
teurs et les gens de mer attachés aux principes du travail décent, qu’il soit facile
à mettre à jour et qu’il puisse être appliqué et respecté de manière effective;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à l’élabora-
tion d’un tel instrument, question qui constitue le seul point à l’ordre du jour
de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une conven-
tion internationale,

adopte, ce vingt-troisième jour de février deux mille six, la convention ci-après, qui
sera dénommée Convention du travail maritime, 2006.

 

O

 

BLIGATIONS

 

 

 

GÉNÉRALES

 

Article I

 

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention s’engage à donner plein effet
à ses dispositions conformément aux prescriptions de l’article VI afin de garantir le
droit de tous les gens de mer à un emploi décent.

2. Les Membres coopèrent entre eux pour assurer l’application effective et le
plein respect de la présente convention.
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D

 

ÉFINITIONS

 

 

 

ET

 

 

 

CHAMP

 

 

 

D

 

’

 

APPLICATION

 

Article II

 

1. Aux fins de la présente convention, et sauf stipulation contraire dans une dis-
position particulière, l’expression:

 

a) autorité compétente

 

 désigne le ministre, le service gouvernemental ou toute autre
autorité habilitée à édicter des règlements, des arrêtés ou autres instructions
ayant force obligatoire dans le domaine visé par la disposition en question et à les
faire appliquer; 

 

b) déclaration de conformité du travail maritime 

 

désigne la déclaration visée dans la
règle 5.1.3;

 

c) jauge brute 

 

désigne la jauge brute d’un navire mesurée conformément aux dispo-
sitions pertinentes de l’annexe I à la Convention internationale de 1969 sur le jau-
geage des navires ou de toute autre convention l’ayant remplacée. Pour les navi-
res visés par les dispositions transitoires de jaugeage adoptées par l’Organisation
maritime internationale, la jauge brute est celle qui est indiquée dans la rubrique
OBSERVATIONS du Certificat international de jaugeage des navires (1969);

 

d) certificat de travail maritime

 

 désigne le certificat visé dans la règle 5.1.3;

 

e) prescriptions de la présente convention

 

 renvoie aux prescriptions des articles, des
règles et de la partie A du code qui font partie de la présente convention;

 

f) gens de mer

 

 ou 

 

marin

 

 désigne les personnes employées ou engagées ou travaillant
à quelque titre que ce soit à bord d’un navire auquel la présente convention
s’applique;

 

g) contrat d’engagement maritime

 

 renvoie à la fois au contrat de travail du marin et
au rôle d’équipage;

 

h) service de recrutement et de placement des gens de mer 

 

désigne toute personne, so-
ciété, institution, agence ou autre organisation du secteur public ou du secteur
privé s’occupant du recrutement de gens de mer pour le compte d’armateurs ou
de leur placement auprès d’armateurs;

 

i) navire

 

 désigne tout bâtiment ne naviguant pas exclusivement dans les eaux inté-
rieures ou dans des eaux situées à l’intérieur ou au proche voisinage d’eaux abri-
tées ou de zones où s’applique une réglementation portuaire;

 

j) armateur

 

 désigne le propriétaire du navire ou toute autre entité ou personne,
telle que le gérant, l’agent ou l’affréteur coque nue, à laquelle le propriétaire a
confié la responsabilité de l’exploitation du navire et qui, en assumant cette res-
ponsabilité, a accepté de se charger des tâches et obligations incombant aux ar-
mateurs aux termes de la présente convention, indépendamment du fait que
d’autres entités ou personnes s’acquittent en son nom de certaines de ces tâches
ou responsabilités.

2. Sauf disposition contraire expresse, la présente convention s’applique à tous
les gens de mer.

3. Si, aux fins de la présente convention, l’appartenance d’une catégorie de per-
sonnes aux gens de mer soulève un doute, la question est tranchée par l’autorité com-
pétente de chacun des Membres après consultation des organisations d’armateurs et
de gens de mer intéressées.

4. Sauf disposition contraire expresse, la présente convention s’applique à tous
les navires appartenant à des entités publiques ou privées

 

 

 

normalement affectés à des
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activités commerciales, à l’exception des navires affectés à la pêche ou à une activité
analogue et des navires de construction traditionnelle tels que les boutres et les
jonques. La présente convention ne s’applique ni aux navires de guerre ni aux navires
de guerre auxiliaires.

5. En cas de doute sur l’applicabilité de la présente convention à un navire ou
à une catégorie de navires, la question est tranchée par l’autorité compétente de cha-
cun des Membres après consultation des organisations d’armateurs et de gens de mer
intéressées.

6. Lorsque l’autorité compétente décide qu’il ne serait pas raisonnable ou pos-
sible au moment présent d’appliquer certains éléments particuliers du code visé à l’ar-
ticle VI, paragraphe 1, à un navire ou à certaines catégories de navires battant le pa-
villon du Membre, les dispositions pertinentes dudit code ne s’appliqueront pas, dès
lors que la question visée est régie différemment par la législation nationale, des
conventions collectives ou d’autres mesures. L’autorité compétente ne pourra en déci-
der ainsi qu’en consultation avec les organisations d’armateurs et de gens de mer inté-
ressées, et seulement pour des navires d’une jauge brute inférieure à 200 qui n’effec-
tuent pas de voyages internationaux.

7. Toute décision prise par un Membre en application des paragraphes 3, 5 ou
6 doit être communiquée au Directeur général du Bureau international du Travail qui
en informera les Membres de l’Organisation.

8. Sauf disposition contraire expresse, toute référence à la «convention» vise
également les règles et le code.

 

D

 

ROITS

 

 

 

ET

 

 

 

PRINCIPES

 

 

 

FONDAMENTAUX

 

Article III

 

Tout Membre vérifie que les dispositions de sa législation respectent, dans le
contexte de la présente convention, les droits fondamentaux suivants:

 

a)

 

la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation
collective;

 

b)

 

l’élimination

 

 

 

de toute forme de travail forcé ou obligatoire;

 

c)

 

l’abolition effective du travail des enfants;

 

d)

 

l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.

 

D

 

ROITS

 

 

 

EN

 

 

 

MATIÈRE

 

 

 

D

 

’

 

EMPLOI

 

 

 

ET

 

 

 

DROITS

 

 

 

SOCIAUX

 

 

 

DES

 

 

 

GENS

 

 

 

DE

 

 

 

MER

 

Article IV

 

1. Tous les gens de mer ont droit à un lieu de travail sûr et sans danger où les
normes de sécurité sont respectées.

2. Tous les gens de mer ont droit à des conditions d’emploi équitables.

3. Tous les gens de mer ont droit à des conditions de travail et de vie décentes
à bord des navires.

4. Tous les gens de mer ont droit à la protection de la santé, aux soins médicaux,
à des mesures de bien-être et aux autres formes de protection sociale.
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5. Tout Membre veille, dans les limites de sa juridiction, à ce que les droits en
matière d’emploi et les droits sociaux des gens de mer, tels qu’énoncés dans les para-
graphes qui précèdent, soient pleinement respectés conformément aux prescriptions
de la présente convention. Sauf disposition contraire de celle-ci, le respect de ces droits
peut être assuré par la législation nationale, les conventions collectives applicables, la
pratique ou d’autres mesures.

 

R

 

ESPONSABILITÉ

 

 

 

D

 

’

 

APPLIQUER

 

 

 

ET

 

 

 

DE

 

 

 

FAIRE

 

 

 

RESPECTER

 

 

 

LES

 

 

 

DISPOSITIONS

 

Article V

 

1. Tout Membre applique et fait respecter la législation ou les autres mesures
qu’il a adoptées afin de s’acquitter des obligations contractées aux termes de la pré-
sente convention en ce qui concerne les navires et les gens de mer relevant de sa
juridiction.

2. Tout Membre exerce effectivement sa juridiction et son contrôle sur les na-
vires battant son pavillon en se dotant d’un système propre à assurer le respect des
prescriptions de la présente convention, notamment par des inspections régulières, des
rapports, des mesures de suivi et l’engagement de poursuites conformément à la légis-
lation applicable.

3. Tout Membre veille à ce que les navires battant son pavillon soient en pos-
session d’un certificat de travail maritime et d’une déclaration de conformité du travail
maritime, comme le prescrit la présente convention.

4. Tout navire auquel la présente convention s’applique peut, conformément
au droit international, faire l’objet de la part d’un Membre autre que l’Etat du pavillon,
lorsqu’il se trouve dans l’un de ses ports, d’une inspection visant à vérifier que ce navire
respecte les prescriptions de la présente convention.

5. Tout Membre exerce effectivement sa juridiction et son contrôle sur les ser-
vices de recrutement et de placement des gens de mer éventuellement établis sur son
territoire. 

6. Tout Membre interdit les violations des prescriptions de la présente conven-
tion et doit, conformément au droit international, établir des sanctions ou exiger
l’adoption de mesures correctives en vertu de sa législation, de manière à décourager
toute violation. 

7. Tout Membre s’acquitte des responsabilités contractées aux termes de la pré-
sente convention en faisant en sorte que les navires battant le pavillon de tout Etat ne
l’ayant pas ratifiée ne bénéficient pas d’un traitement plus favorable que ceux battant
le pavillon de tout Etat l’ayant ratifiée.

 

R

 

ÈGLES

 

 

 

ET

 

 

 

PARTIES

 

 A 

 

ET

 

 B 

 

DU

 

 

 

CODE

 

Article VI

 

1. Les règles et les dispositions de la partie A du code ont force obligatoire. Les
dispositions de la partie B du code n’ont pas force obligatoire.
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2. Tout Membre s’engage à respecter les droits et principes énoncés dans les
règles et à appliquer chacune d’entre elles de la manière indiquée dans les dispositions
correspondantes de la partie A du code. En outre, il doit dûment envisager de s’acquit-
ter de ses obligations de la manière prescrite dans la partie B du code.

3. Un Membre qui n’est pas en mesure de mettre en œuvre les droits et prin-
cipes de la manière indiquée dans la partie A du code peut, sauf disposition contraire
expresse de la présente convention, en appliquer les prescriptions par la voie de dispo-
sitions législatives, réglementaires ou autres qui sont équivalentes dans l’ensemble aux
dispositions de la partie A.

4. Aux seules fins des dispositions du paragraphe 3 du présent article, une loi,
un règlement, une convention collective ou toute autre mesure d’application est
considéré comme équivalent dans l’ensemble dans le contexte de la présente conven-
tion si le Membre vérifie que:

 

a)

 

il favorise la pleine réalisation de l’objectif et du but général de la disposition ou
des dispositions concernées de la partie A du code;

b) il donne effet à la disposition ou aux dispositions concernées de la partie A du
code.

CONSULTATIONS AVEC LES ORGANISATIONS D’ARMATEURS ET DE GENS DE MER

Article VII

Les dérogations, exemptions et autres applications souples de la présente
convention nécessitant, aux termes de celle-ci, la consultation des organisations d’ar-
mateurs et de gens de mer ne peuvent être décidées par un Membre, en l’absence de
telles organisations représentatives sur son territoire, qu’après consultation avec la
commission visée à l’article XIII.

ENTRÉE EN VIGUEUR

Article VIII

1. Les ratifications formelles de la présente convention sont communiquées au
Directeur général du Bureau international du Travail aux fins d’enregistrement.

2. La présente convention ne lie que les Membres de l’Organisation internatio-
nale du Travail dont la ratification a été enregistrée par le Directeur général.

3. La convention entrera en vigueur douze mois après que la ratification d’au
moins 30 Membres représentant au total au moins 33 pour cent de la jauge brute de la
flotte marchande mondiale aura été enregistrée.

4. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze
mois après la date de l’enregistrement de sa ratification. 

DÉNONCIATION

Article IX

1. Un Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expira-
tion d’une période de dix ans à compter de la date de la mise en vigueur initiale de la
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convention, par un acte communiqué au Directeur général du Bureau international du
Travail aux fins d’enregistrement. La dénonciation ne prend effet qu’une année après
avoir été enregistrée.

2. Tout Membre qui, dans l’année après la période de dix années mentionnée
au paragraphe 1 du présent article, ne se prévaut pas de la faculté de dénonciation pré-
vue sera lié pour une nouvelle période de dix ans et pourra, par la suite, dénoncer la
présente convention à l’expiration de chaque nouvelle période de dix années dans les
conditions prévues au présent article.

EFFET DE L’ENTRÉE EN VIGUEUR

Article X

La présente convention porte révision des conventions suivantes:

Convention (nº 7) sur l’âge minimum (travail maritime), 1920

Convention (nº 8) sur les indemnités de chômage (naufrage), 1920

Convention (nº 9) sur le placement des marins, 1920

Convention (nº 16) sur l’examen médical des jeunes gens (travail maritime), 1921

Convention (nº 22) sur le contrat d’engagement des marins, 1926

Convention (nº 23) sur le rapatriement des marins, 1926

Convention (nº 53) sur les brevets de capacité des officiers, 1936

Convention (nº 54) des congés payés des marins, 1936

Convention (nº 55) sur les obligations de l’armateur en cas de maladie
ou d’accident des gens de mer, 1936

Convention (nº 56) sur l’assurance-maladie des gens de mer, 1936

Convention (nº 57) sur la durée du travail à bord et les effectifs, 1936

Convention (nº 58) (révisée) sur l’âge minimum (travail maritime), 1936

Convention (nº 68) sur l’alimentation et le service de table (équipage des navires),
1946

Convention (nº 69) sur le diplôme de capacité des cuisiniers de navire, 1946

Convention (nº 70) sur la sécurité sociale des gens de mer, 1946

Convention (nº 72) des congés payés des marins, 1946

Convention (nº 73) sur l’examen médical des gens de mer, 1946

Convention (nº 74) sur les certificats de capacité de matelot qualifié, 1946

Convention (nº 75) sur le logement des équipages, 1946

Convention (nº 76) sur les salaires, la durée du travail à bord et les effectifs, 1946

Convention (nº 91) sur les congés payés des marins (révisée), 1949

Convention (nº 92) sur le logement des équipages (révisée), 1949

Convention (nº 93) sur les salaires, la durée du travail à bord et les effectifs (ré-
visée), 1949
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Convention (nº 109) sur les salaires, la durée du travail à bord et les effectifs (ré-
visée), 1958

Convention (nº 133) sur le logement des équipages (dispositions complémentaires),
1970

Convention (nº 134) sur la prévention des accidents (gens de mer), 1970

Convention (nº 145) sur la continuité de l’emploi (gens de mer), 1976

Convention (nº 146) sur les congés payés annuels (gens de mer), 1976

Convention (nº 147) sur la marine marchande (normes minima), 1976

Protocole de 1996 relatif à la convention (nº 147) sur la marine marchande (normes
minima), 1976

Convention (nº 163) sur le bien-être des gens de mer, 1987

Convention (nº 164) sur la protection de la santé et les soins médicaux (gens de
mer), 1987

Convention (nº 165) sur la sécurité sociale des gens de mer (révisée), 1987

Convention (nº 166) sur le rapatriement des marins (révisée), 1987

Convention (nº 178) sur l’inspection du travail (gens de mer), 1996

Convention (nº 179) sur le recrutement et le placement des gens de mer, 1996

Convention (nº 180) sur la durée du travail des gens de mer et les effectifs des na-
vires, 1996.

FONCTIONS DE DÉPOSITAIRE

Article XI

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les
Membres de l’Organisation internationale du Travail l’enregistrement de toute ratifi-
cation, acceptation et dénonciation qui lui seront communiquées en vertu de la pré-
sente convention.

2. Quand les conditions énoncées au paragraphe 3 de l’article VIII auront été
remplies, le Directeur général appellera l’attention des Membres de l’Organisation sur
la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article XII

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secré-
taire général de l’Organisation des Nations Unies, aux fins d’enregistrement
conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des renseignements com-
plets sur toute ratification, acceptation et dénonciation enregistrée en vertu de la pré-
sente convention.

COMMISSION TRIPARTITE SPÉCIALE

Article XIII

1. Le Conseil d’administration du Bureau international du Travail suit en per-
manence l’application de la présente convention par le truchement d’une commission
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créée par lui et dotée d’une compétence spéciale dans le domaine des normes du tra-
vail maritime.

2. Pour traiter des questions relevant de la présente convention, cette commis-
sion est composée de deux représentants désignés par le gouvernement de chacun des
Membres ayant ratifié la présente convention et des représentants des armateurs et
des gens de mer désignés par le Conseil d’administration après consultation de la Com-
mission paritaire maritime.

3. Les représentants gouvernementaux des Membres n’ayant pas encore ratifié
la présente convention peuvent participer aux travaux de la commission mais sans
droit de vote sur les questions relevant de la convention. Le Conseil d’administration
peut inviter d’autres organisations ou entités à se faire représenter à la commission par
des observateurs.

4. Les droits de vote des représentants des armateurs et des représentants des
gens de mer à la commission sont pondérés de façon à garantir que chacun de ces deux
groupes possède la moitié des droits de vote dont dispose l’ensemble des gouverne-
ments représentés à la réunion et autorisés à voter.

AMENDEMENT À LA PRÉSENTE CONVENTION

Article XIV

1. La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail peut
adopter des amendements à toute disposition de la présente convention dans le cadre
de l’article 19 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail et des
règles et procédures de l’Organisation relatives à l’adoption des conventions. Des
amendements au code peuvent également être adoptés conformément aux procédures
prescrites à l’article XV.

2. Le texte desdits amendements est communiqué pour ratification aux Membres
dont les instruments de ratification de la présente convention ont été enregistrés avant
leur adoption.

3. Le texte de la convention modifiée est communiqué aux autres Membres de
l’Organisation pour ratification conformément à l’article 19 de la Constitution.

4. Un amendement est réputé avoir été accepté à la date à laquelle ont été en-
registrés les instruments de ratification de cet amendement ou, selon le cas, les instru-
ments de ratification de la convention modifiée d’au moins 30 Membres représentant
au total au moins 33 pour cent de la jauge brute de la flotte marchande mondiale.

5. Un amendement adopté dans le cadre de l’article 19 de la Constitution n’a
force obligatoire que pour les Membres de l’Organisation dont la ratification a été en-
registrée par le Directeur général du Bureau international du Travail.

6. Pour les Membres visés au paragraphe 2 du présent article, un amendement
entre en vigueur douze mois après la date d’acceptation visée au paragraphe 4 du pré-
sent article, ou douze mois après la date d’enregistrement de leur instrument de ratifi-
cation, si cette date est postérieure.

7. Sous réserve des dispositions du paragraphe 9, pour les Membres visés au pa-
ragraphe 3 du présent article, la convention modifiée entre en vigueur douze mois après
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la date d’acceptation visée au paragraphe 4 du présent article, ou douze mois après la
date d’enregistrement de leur instrument de ratification, si cette date est postérieure.

8. Pour les Membres dont la ratification de la convention a été enregistrée
avant l’adoption d’un amendement mais qui n’ont pas ratifié celui-ci, la présente
convention demeure en vigueur sans l’amendement en question.

9. Tout Membre dont l’instrument de ratification de la présente convention est
enregistré après l’adoption de l’amendement mais avant la date visée au paragraphe 4
du présent article peut préciser, dans une déclaration jointe audit instument, qu’il rati-
fie la convention mais non l’amendement. Si l’instrument de ratification est accompa-
gné d’une telle déclaration, la convention entre en vigueur pour le Membre concerné
douze mois après la date d’enregistrement de l’instrument de ratification. Si celui-ci
n’est pas accompagné d’une déclaration ou s’il est enregistré à la date ou après la date
visée au paragraphe 4, la convention entre en vigueur pour le Membre concerné douze
mois après cette date; dès l’entrée en vigueur de la convention modifiée conformément
au paragraphe 7 du présent article, l’amendement a force obligatoire pour le Membre
concerné, sauf disposition contraire dudit amendement.

AMENDEMENTS AU CODE

Article XV

1. Le code peut être amendé soit selon la procédure énoncée à l’article XIV,
soit, sauf disposition contraire expresse, selon la procédure décrite dans le présent
article.

2. Un amendement au code peut être proposé au Directeur général du Bureau
international du Travail par le gouvernement d’un Membre de l’Organisation, par le
groupe des représentants des armateurs ou par le groupe des représentants des gens de
mer nommés à la commission visée à l’article XIII. Un amendement proposé par un
gouvernement doit avoir été proposé ou être appuyé par au moins cinq gouvernements
de Membres ayant ratifié la convention ou par le groupe des représentants des arma-
teurs ou des gens de mer susvisés.

3. Après avoir vérifié que la proposition d’amendement remplit les conditions
établies au paragraphe 2 du présent article, le Directeur général la communique sans
tarder, avec toute observation ou suggestion jugée opportune, à l’ensemble des Mem-
bres de l’Organisation en les invitant à lui faire connaître leurs observations ou sugges-
tions sur cette proposition dans un délai de six mois ou dans le délai, compris entre trois
et neuf mois, fixé par le Conseil d’administration.

4. A l’expiration du délai visé au paragraphe 3 du présent article, la proposition,
accompagnée d’un résumé des observations ou suggestions faites selon le même para-
graphe, est transmise à la commission pour examen dans le cadre d’une réunion. Un
amendement est réputé adopté:
a) si la moitié au moins des gouvernements des Membres ayant ratifié la présente

convention sont représentés à la réunion au cours de laquelle la proposition est
examinée;

b) si une majorité d’au moins deux tiers des membres de la commission votent en
faveur de l’amendement; et
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c) si cette majorité rassemble au moins la moitié des voix des membres gouverne-
mentaux, la moitié des voix des représentants des armateurs et la moitié des voix
des représentants des gens de mer inscrits à la réunion lorsque la proposition est
mise aux voix.

5. Un amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 4 du
présent article est présenté à la session suivante de la Conférence pour approbation.
Pour être approuvé, il doit recueillir la majorité des deux tiers des voix des délégués
présents. Si cette majorité n’est pas atteinte, l’amendement est renvoyé devant la com-
mission pour que celle-ci le réexamine, si elle le souhaite.

6. Le Directeur général notifie les amendements approuvés par la Conférence
à chacun des Membres dont l’instrument de ratification de la présente convention a été
enregistré avant la date de cette approbation. Ces Membres sont désignés ci-après
comme les «Membres ayant déjà ratifié la convention». La notification qu’ils reçoivent
fait référence au présent article et un délai leur est imparti pour exprimer formelle-
ment leur désaccord. Ce délai est de deux ans à compter de la date de notification sauf
si, lorsqu’elle approuve l’amendement, la Conférence fixe un délai différent qui doit
être au minimum d’une année. Une copie de la notification est communiquée pour in-
formation aux autres Membres de l’Organisation.

7. Un amendement approuvé par la Conférence est réputé avoir été accepté
sauf si, avant la fin du délai prescrit, plus de 40 pour cent des Membres ayant ratifié la
convention et représentant 40 pour cent au moins de la jauge brute de la flotte mar-
chande mondiale des Membres ayant ratifié la convention expriment formellement
leur désaccord auprès du Directeur général.

8. Un amendement réputé avoir été accepté entre en vigueur six mois après la
fin du délai fixé pour tous les Membres ayant déjà ratifié la convention, sauf ceux ayant
exprimé formellement leur désaccord conformément aux dispositions du paragraphe 7
du présent article et n’ayant pas retiré ce désaccord conformément aux dispositions du
paragraphe 11. Toutefois:
a) avant la fin du délai fixé, tout Membre ayant déjà ratifié la convention peut in-

former le Directeur général qu’il ne sera lié par l’amendement que lorsqu’il aura
notifié expressément son acceptation;

b) avant la date d’entrée en vigueur de l’amendement, tout Membre ayant déjà ra-
tifié la convention peut informer le Directeur général qu’il n’appliquera pas cet
amendement pendant une période déterminée.

9. Un amendement faisant l’objet de la notification mentionnée au paragraphe
8 a) du présent article entre en vigueur pour le Membre ayant notifié son acceptation
six mois après la date à laquelle il a informé le Directeur général qu’il accepte l’amen-
dement ou à la date à laquelle l’amendement entre en vigueur pour la première fois, si
celle-ci est postérieure.

10. La période visée au paragraphe 8 b) du présent article ne devra pas dépasser
une année à compter de la date d’entrée en vigueur de l’amendement ou se prolonger
au-delà de la période plus longue prescrite par la Conférence au moment où elle a ap-
prouvé l’amendement.

11. Un Membre ayant exprimé formellement son désaccord sur un amendement
donné peut le retirer à tout moment. Si la notification de ce retrait parvient au Directeur
général après l’entrée en vigueur dudit amendement, celui-ci entre en vigueur pour le
Membre six mois après la date à laquelle ladite notification a été enregistrée.
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12. Une fois qu’un amendement est entré en vigueur, la convention ne peut être
ratifiée que sous sa forme modifiée.

13. Dans la mesure où un certificat de travail maritime porte sur des questions
couvertes par un amendement à la convention qui est entré en vigueur:
a) un Membre ayant accepté cet amendement n’est pas tenu d’étendre le bénéfice

de la convention en ce qui concerne les certificats de travail maritime délivrés à
des navires battant le pavillon d’un autre Membre qui:
i) a exprimé formellement, selon le paragraphe 7 du présent article, un désac-

cord avec l’amendement et ne l’a pas retiré; ou
ii) a notifié, selon le paragraphe 8 a) du présent article, que son acceptation est

subordonnée à une notification ultérieure expresse de sa part et n’a pas ac-
cepté l’amendement;

b) un Membre ayant accepté l’amendement étend le bénéfice de la convention en
ce qui concerne les certificats délivrés à des navires battant le pavillon d’un autre
Membre qui a notifié, selon le paragraphe 8 b) du présent article, qu’il n’appli-
quera pas l’amendement pendant une période déterminée conformément au
paragraphe 10 du présent article. 

TEXTES FAISANT FOI

Article XVI

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font égale-
ment foi.
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